
CAHORS (La Barbacane)

Départ à 07h30

Contrôle ouvert de 07h30 à 08h30

La Barbacane - Place Luctérius - 46000 CAHORS

D161 (côte des Evêques) - D653

VERS A droite D662 13,5 14

SAINT-GÉRY D662 4 18

CONDUCHÉ D662 9 27

CAJARC
Contrôle de 08h56 à 10h57

D662
22 49

FAYCELLES D662 20 69

X D662 / D19 A droite D662 4 73

FIGEAC (BPF) Direction Aurillac par N122 4 77

X N122 / D31 A gauche D31 8 85

LATRONQUIÈRE
Contrôle de 10h35 à 14h30

A gauche D653
20 105

MONTET-ET-BOUXAL D653 11 116

LACAPELLE-MARIVAL D653 11 127

LE BOURG A gauche D840 3 130

X D840 / D653 A droite D653 1,5 131

ASSIER - LIVERNON D653 9 140

X D653 / D92 A droite D92 - D146 2 142

ESPÉDAILLAC D146 4 146

QUISSAC D146 4 150

X D146 / D25 A gauche D25 6 156

LABASTIDE-MURAT
Contrôle de 12h21 à 18h30

D32
9 165

SAINT-MARTIN-DE-VERS D32 9 174

X D32 / D653 A droite D653 6 180

VERS D653 7 187

LAROQUE-DES-ARCS D653 - D161 10 197

CAHORS (La Barbacane)

Contrôle de 13h23 à 21h00

Retour par côte des Evêques - Rue Emile Zola et rue de la Barre

Place Luctérius - La Barbacane

5 202

LOCALITES NUMERO DE ROUTE
KM

PARTIEL

KM 

TOTAL

BREVET DE RANDONNEURS MONDIAUX - 200KM - 23 avril 2022

organisé par CAHORS CYCLOTOURISME

ACCUEIL : La Barbacane - Place Luctérius - Rue de la Barre - 46000 CAHORS  - Coordonnées GPS : N 44.45478° - E 1.43860°

DÉPART : Le 23 avril 2022 à 07h30 - Contrôle ouvert jusqu'à 08h30 - Parkings à proximité DELAI : 13h30
SECURITE : Respectez le code de la route. Eclairage et gilet de sécurité conforme à la règlementation sont obligartoires. Le port du casque est
vivement recommandé.
RESPONSABLE : FAURE Guy - 8, rue Saint-Exupéry - 46090 PRADINES - Tél : 05.65.35.06.26

CHAQUE PARTICIPANT A CE BREVET DEVRA RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE
Pour la circulation de nuit, les cycles doivent être munis d'éclairage avant et arrière fixé solidement et en constant état de marche. Le port du gilet
de sécurité est obligatoire de nuit ou de jour par visibilité insuffisante.

Chaque participant recevra une carte de route et l'itinéraire désignant des lieux de contrôle où il devra lui-même obligatoirement la faire pointer. Les
organisateurs peuvent prévoir un ou des contrôles secrets, le participant est tenu de respecter l'itinéraire.

S'il y a impossibilité absolue de pointer par tampon humide :

Chaque participant devra envoyer une carte postale, postée du lieu de contrôle, au responsable, Daniel ARNAUDET. L'achat et
l'affranchissement au tarif urgent sont à la charge du participant.
Indiquer sur la carte de route l'heure de passage et, dans la case prévue pour le cachet, la mention "CP"

Ou prendre une photo du vélo du participant devant le panneau d'entrée (ou de sortie) de la localité, puis l'adresser par mail aussitôt après
l'arrivée du brevet à arnaudet.daniel[at]orange.fr (totalité des pièces jointes inférieure à 5 mégaoctets (Mo) ). Indiquer sur la carte de route l'heure
de passage et, dans la case prévue pour le cachet, la mention "PHOTO".

Ou fournir un relevé de retrait bancaire effectué dans la localité mentionnant le nom, le prénom et le club du participant. Indiquer sur la carte de
route l'heure de passage et, dans la case prévue pour le cachet, la mention "TICKET".


